
DOSSIER INSCRIPTION 

INTENDANCE 

Rentrée 2023 / 2024 

 

NOM : ................................................ 

PRENOM : ................................................ 

Date de naissance :  ...... / ...... / .......... 

 

Ce dossier doit être retourné, sous 
enveloppe fermée, accompagné des pièces 

justificatives et du règlement, à 
l’Intendance : 

Adresse à indiquer sur l’enveloppe : 
 

ESAA BOULLE 
Dossier d’inscription 
Service Intendance  

19, rue Pierre Bourdan  
75012 PARIS



 

INSCRIPTION 

PRÉ-BAC ESAA BOULLE 

FICHE INTENDANCE ANNÉE SCOLAIRE 2023-2024 

 

 

 

 

ÉLÈVE  

(A compléter en lettres MAJUSCULES)  

 

NOM : ...............................................        PRÉNOM : ............................................... 

CLASSE : ............................................... DATE DE NAISSANCE :  ............./.............../................... 

ADRESSE MAIL : .............................................. @...................................   TEL :    ...............................................         

 

 

RESPONSABLE FINANCIER   

(Celui qui paye les frais de scolarité)                                         
 

 

NOM : ...............................................        PRÉNOM : ...............................................         

ADRESSE : ............................................................................................................................................         

CODE POSTAL : ...............................................        VILLE : ...............................................         

DOMICILE OU PORTABLE : ...........................................       PROFESSIONNEL ...............................................         

ADRESSE MAIL :  .............................................. @................................................. 

 

 

 

 

�  M �  MME 



       

DOCUMENTS A JOINDRE  
AU DOSSIER INTENDANCE 

 

 

POUR LES NOUVEAUX ÉLÈVES :  

 

�  5 € Badge (Badge obligatoire) 
�  20€ Reprographie (photocopies)  
�  8€ minimum Caisse de solidarité (facultatif)  
�  1 RIB (remboursement / versement bourse) 

�  Quotient familial 2023-2024 (obligatoire pour la restauration) 
 
 
 

 

MODES DE REGLEMENT 

 
PAR CHEQUE UNIQUEMENT : 

 
A joindre au dossier, avec un trombone. PAS D’AGRAFAGE. 

 
Tous les chèques sont à libeller à l’ordre de l’AGENT COMPTABLE DE L’ECOLE 

BOULLE. 
 

Merci d’inscrire au dos du chèque, le nom de l’élève ainsi que les montants 
correspondants : 

 
Exemple : Badge 5€ / R (reprographie) 20 € / CS (caisse de solidarité) 8 € 

 

 

 

 

 

 

 TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS TRAITE 



LE SERVICE DU CROUS 

  
 

 
 
L’Ecole BOULLE et le LPMA ne disposent pas de service de restauration sur place. Les élèves et étudiants 
ont la possibilité de déjeuner le midi au Restaurant Universitaire de la Sorbonne Nouvelle, service du 
CROUS. 
 

Le CROUS se situe sur le campus de la Sorbonne Nouvelle à l’adresse :  

8 Avenue Saint-Mandé- 75012 Paris 

A seulement 5 minutes à pied de l’Ecole, les élèves peuvent rentrer dans le campus sur simple présentation 

de la carte étudiante.  

Le Restaurant Universitaire propose deux offres de restauration :  

- Le restaurant universitaire : Quatre stands sont ouverts et servent des plats divers et variés du lundi 

au vendredi midi.   

- L’espace libre-service : Des viennoiseries et du café sont servis le matin ; des plats et sandwich à 

emporter sont vendus le midi. Un micro-onde est disponible sur place pour chauffer les plats.  

Un menu de base est composé de 6 points. Le plat principal vaut 3 à 5 points, les entrées et les desserts 1 
ou 2 points. A vous de composer votre menu. 6 points correspondent à votre tarif.  
 

 Votre tranche tarifaire est calculée par l’Intendance en fonction de votre Quotient Familial.  
 Pour les boursiers, le repas est à 1€ ! 

La procédure est la suivante :  

1. Vous devez joindre au dossier Intendance un Quotient Familial (Caf ou Calculette 

de Paris pour l’Ecole BOULLE (https://calculette-colleges-

restauration.paris.fr/calculetteQF/) ou la calculette du Conseil Régional IDF pour 

le LPMA https://www.iledefrance.fr/calculette-quotient-familial) et indiquer 

dessus quelle adresse mail vous souhaitez communiquer au CROUS 

2. L’intendance transmet ces informations au CROUS 

3. Un mail vous est envoyé par le CROUS notifiant de la création du compte IZLY 

4. Vous suivez les étapes pour finaliser la création du compte  

5. Vous installez l’application IZLY sur le téléphone portable de l’élève 

 
                         Interface de l’application :  

- Vous pouvez recharger le compte sur l’application 

avec votre carte bancaire.  

 

- Le scan code permet à l’élève de payer à la caisse du 

Restaurant Universitaire. Vous pouvez suivre les 

consommations tout au long de l’année ! 
 

- Si vous le souhaitez, des cartes CROUS peuvent 

vous être données 

Cette note d’information concerne uniquement les 

élèves pré-bac. Les élèves post-bac doivent se 

rapprocher directement du CROUS.  


